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ARRDHOR -CRITT Horticole
BET bâtiment horticole

22, rue de l'Arsenal
17 300 Rochefort
T 05 46 99 17 01

 Contact Florent Glatard
f.glatard@critt-horticole.com

La pépinière se trouve à Peyrat le château, à 50 km à l'Est de Limoges,
dans la fôret du plateau de Millevaches.
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Présentation de l'état initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  de l'état initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a de l'état initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  l'état initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a l'état initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a initial du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a du terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  terrain et de ses abords indiquant, s'il y a terrain et de ses abords indiquant, s'il y a  et de ses abords indiquant, s'il y a et de ses abords indiquant, s'il y a  de ses abords indiquant, s'il y a de ses abords indiquant, s'il y a  ses abords indiquant, s'il y a ses abords indiquant, s'il y a  abords indiquant, s'il y a abords indiquant, s'il y a  indiquant, s'il y a indiquant, s'il y a  s'il y a s'il y a  y a y a  a a lieu, les constructions, la végétation et les éléments paysagers existants. Le projet consiste à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  projet consiste à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse projet consiste à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  consiste à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse consiste à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse à augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse augmenter en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse en capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse capacité les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse les serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse serres présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  présentes sur le site, afin que l'ONF puisse présentes sur le site, afin que l'ONF puisse  sur le site, afin que l'ONF puisse sur le site, afin que l'ONF puisse  le site, afin que l'ONF puisse le site, afin que l'ONF puisse  site, afin que l'ONF puisse site, afin que l'ONF puisse  afin que l'ONF puisse afin que l'ONF puisse  que l'ONF puisse que l'ONF puisse  l'ONF puisse l'ONF puisse  puisse puisse répondre à l'ensemble de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  à l'ensemble de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments à l'ensemble de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  l'ensemble de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments l'ensemble de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments de ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments ses missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments missions à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments à venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments venir. A ce jour le site comporte deux bâtiments  A ce jour le site comporte deux bâtiments A ce jour le site comporte deux bâtiments  ce jour le site comporte deux bâtiments ce jour le site comporte deux bâtiments  jour le site comporte deux bâtiments jour le site comporte deux bâtiments  le site comporte deux bâtiments le site comporte deux bâtiments  site comporte deux bâtiments site comporte deux bâtiments  comporte deux bâtiments comporte deux bâtiments  deux bâtiments deux bâtiments  bâtiments bâtiments techniques et une maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  et une maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont et une maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  une maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont une maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont maison d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont d'habitation. Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont Au nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  nord du plus grand des bâtiments techniques, sont nord du plus grand des bâtiments techniques, sont  du plus grand des bâtiments techniques, sont du plus grand des bâtiments techniques, sont  plus grand des bâtiments techniques, sont plus grand des bâtiments techniques, sont  grand des bâtiments techniques, sont grand des bâtiments techniques, sont  des bâtiments techniques, sont des bâtiments techniques, sont  bâtiments techniques, sont bâtiments techniques, sont  techniques, sont techniques, sont  sont sont implantées 9 serres sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  9 serres sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est 9 serres sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  serres sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est serres sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est sur une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est une zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est zone terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est terrassée, bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est bordée au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est au nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est nord et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  et à l'ouest de talus plantés, et à l'est et à l'ouest de talus plantés, et à l'est  à l'ouest de talus plantés, et à l'est à l'ouest de talus plantés, et à l'est  l'ouest de talus plantés, et à l'est l'ouest de talus plantés, et à l'est  de talus plantés, et à l'est de talus plantés, et à l'est  talus plantés, et à l'est talus plantés, et à l'est  plantés, et à l'est plantés, et à l'est  et à l'est et à l'est  à l'est à l'est  l'est l'est par un chemin forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone  un chemin forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone un chemin forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone  chemin forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone chemin forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone  forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone forestier communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone  communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone communal. De façon plus global, l'établissement est situé en zone  De façon plus global, l'établissement est situé en zone De façon plus global, l'établissement est situé en zone  façon plus global, l'établissement est situé en zone façon plus global, l'établissement est situé en zone  plus global, l'établissement est situé en zone plus global, l'établissement est situé en zone  global, l'établissement est situé en zone global, l'établissement est situé en zone  l'établissement est situé en zone l'établissement est situé en zone  est situé en zone est situé en zone  situé en zone situé en zone  en zone en zone  zone zone forestière. Le terrain est classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  terrain est classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension terrain est classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  est classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension est classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension classé par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension par le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension le PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension PLU de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension de Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension Peyrat le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension le Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension Château en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  en zone naturelle NA, qui autorise l'extension en zone naturelle NA, qui autorise l'extension  zone naturelle NA, qui autorise l'extension zone naturelle NA, qui autorise l'extension  naturelle NA, qui autorise l'extension naturelle NA, qui autorise l'extension  NA, qui autorise l'extension NA, qui autorise l'extension  qui autorise l'extension qui autorise l'extension  autorise l'extension autorise l'extension  l'extension l'extension des serres existantes en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  serres existantes en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation serres existantes en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  existantes en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation existantes en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation en tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation tant que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation que locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation locaux techniques d'une administration publique, dont l'installation  techniques d'une administration publique, dont l'installation techniques d'une administration publique, dont l'installation  d'une administration publique, dont l'installation d'une administration publique, dont l'installation  administration publique, dont l'installation administration publique, dont l'installation  publique, dont l'installation publique, dont l'installation  dont l'installation dont l'installation  l'installation l'installation est en lien avec l'activité forestière. Présentation du projet Quel aménagement est prévu pour le terrain? Le projet consiste à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  projet consiste à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² projet consiste à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  consiste à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² consiste à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² à implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² implanter 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² 1469 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² de nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  nouvelles serres et un bâtiment de 80 m² nouvelles serres et un bâtiment de 80 m²  serres et un bâtiment de 80 m² serres et un bâtiment de 80 m²  et un bâtiment de 80 m² et un bâtiment de 80 m²  un bâtiment de 80 m² un bâtiment de 80 m²  bâtiment de 80 m² bâtiment de 80 m²  de 80 m² de 80 m²  80 m² 80 m²  m² m² spécifiquement destiné au greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  destiné au greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un destiné au greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  au greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un au greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un greffage. Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un Afin de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un de limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  limiter l'impact sur le site et de mettre en place un limiter l'impact sur le site et de mettre en place un  l'impact sur le site et de mettre en place un l'impact sur le site et de mettre en place un  sur le site et de mettre en place un sur le site et de mettre en place un  le site et de mettre en place un le site et de mettre en place un  site et de mettre en place un site et de mettre en place un  et de mettre en place un et de mettre en place un  de mettre en place un de mettre en place un  mettre en place un mettre en place un  en place un en place un  place un place un  un un bon fonctionnement entre les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  fonctionnement entre les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour fonctionnement entre les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  entre les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour entre les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour les serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour serres existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour existantes et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  et les nouvelles serres, le projet s'implante pour et les nouvelles serres, le projet s'implante pour  les nouvelles serres, le projet s'implante pour les nouvelles serres, le projet s'implante pour  nouvelles serres, le projet s'implante pour nouvelles serres, le projet s'implante pour  serres, le projet s'implante pour serres, le projet s'implante pour  le projet s'implante pour le projet s'implante pour  projet s'implante pour projet s'implante pour  s'implante pour s'implante pour  pour pour moitié sur l'emprise de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  sur l'emprise de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan sur l'emprise de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  l'emprise de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan l'emprise de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan de trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan trois anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan anciennes serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan serres déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan déposées, les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan les serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan serres 1, 2 et 8 repérées sur le plan  1, 2 et 8 repérées sur le plan 1, 2 et 8 repérées sur le plan  2 et 8 repérées sur le plan 2 et 8 repérées sur le plan  et 8 repérées sur le plan et 8 repérées sur le plan  8 repérées sur le plan 8 repérées sur le plan  repérées sur le plan repérées sur le plan  sur le plan sur le plan  le plan le plan  plan plan masse existant, et d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  existant, et d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par existant, et d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  et d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par et d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par d'autre part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par part à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par à l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par l'ouest de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par de cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  cette zone par l'agrandissement de la plateforme par cette zone par l'agrandissement de la plateforme par  zone par l'agrandissement de la plateforme par zone par l'agrandissement de la plateforme par  par l'agrandissement de la plateforme par par l'agrandissement de la plateforme par  l'agrandissement de la plateforme par l'agrandissement de la plateforme par  de la plateforme par de la plateforme par  la plateforme par la plateforme par  plateforme par plateforme par  par par terrassement sur une surface de 1450 m² environ hors talus. Les talus seront réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  talus seront réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur talus seront réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  seront réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur seront réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur réalisés avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur avec des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur des pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur pentes de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur de 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur 3 pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur pour 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  2 et replantés. Une bande trois m de largeur 2 et replantés. Une bande trois m de largeur  et replantés. Une bande trois m de largeur et replantés. Une bande trois m de largeur  replantés. Une bande trois m de largeur replantés. Une bande trois m de largeur  Une bande trois m de largeur Une bande trois m de largeur  bande trois m de largeur bande trois m de largeur  trois m de largeur trois m de largeur  m de largeur m de largeur  de largeur de largeur  largeur largeur est ménagée entre serre et talus, réservée pour son bon entretien. Le bâtiment de greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  bâtiment de greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus bâtiment de greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  de greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus de greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus greffage sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus sera réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus réalisé en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus en réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus réhabilitation dans le bâtiment technique situé au plus  dans le bâtiment technique situé au plus dans le bâtiment technique situé au plus  le bâtiment technique situé au plus le bâtiment technique situé au plus  bâtiment technique situé au plus bâtiment technique situé au plus  technique situé au plus technique situé au plus  situé au plus situé au plus  au plus au plus  plus plus proche des serres, afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  des serres, afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au des serres, afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  serres, afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au serres, afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au afin de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au de limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au limiter les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au les travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au travaux et modifications du site. Une emprise est utilisée au  et modifications du site. Une emprise est utilisée au et modifications du site. Une emprise est utilisée au  modifications du site. Une emprise est utilisée au modifications du site. Une emprise est utilisée au  du site. Une emprise est utilisée au du site. Une emprise est utilisée au  site. Une emprise est utilisée au site. Une emprise est utilisée au  Une emprise est utilisée au Une emprise est utilisée au  emprise est utilisée au emprise est utilisée au  est utilisée au est utilisée au  utilisée au utilisée au  au au coeur du bâtiment technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  du bâtiment technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de du bâtiment technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  bâtiment technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de bâtiment technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de technique. Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de Une porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de porte est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de est créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de créée au nord pour accèder des serres à cet atelier de  au nord pour accèder des serres à cet atelier de au nord pour accèder des serres à cet atelier de  nord pour accèder des serres à cet atelier de nord pour accèder des serres à cet atelier de  pour accèder des serres à cet atelier de pour accèder des serres à cet atelier de  accèder des serres à cet atelier de accèder des serres à cet atelier de  des serres à cet atelier de des serres à cet atelier de  serres à cet atelier de serres à cet atelier de  à cet atelier de à cet atelier de  cet atelier de cet atelier de  atelier de atelier de  de de greffage sans contourner le bâtiment. Les nouvelles serres sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  nouvelles serres sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont nouvelles serres sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  serres sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont serres sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont formées d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont d'un ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont ensemble de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont de 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont 5 serres chapelle accolées, dont les nefs sont  serres chapelle accolées, dont les nefs sont serres chapelle accolées, dont les nefs sont  chapelle accolées, dont les nefs sont chapelle accolées, dont les nefs sont  accolées, dont les nefs sont accolées, dont les nefs sont  dont les nefs sont dont les nefs sont  les nefs sont les nefs sont  nefs sont nefs sont  sont sont orientées Nord-Sud, avec des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  Nord-Sud, avec des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. Nord-Sud, avec des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  avec des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. avec des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. des portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. portes coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. coulissantes sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles. sur les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  les pignons nord et sud pour chacune d'elles. les pignons nord et sud pour chacune d'elles.  pignons nord et sud pour chacune d'elles. pignons nord et sud pour chacune d'elles.  nord et sud pour chacune d'elles. nord et sud pour chacune d'elles.  et sud pour chacune d'elles. et sud pour chacune d'elles.  sud pour chacune d'elles. sud pour chacune d'elles.  pour chacune d'elles. pour chacune d'elles.  chacune d'elles. chacune d'elles.  d'elles. d'elles. La serre la plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  serre la plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour serre la plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  la plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour la plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour plus à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour à l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour l'est est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour est à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour à la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour la fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour fois plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour plus courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  courte et dans un matériau différent en pied-droit pour courte et dans un matériau différent en pied-droit pour  et dans un matériau différent en pied-droit pour et dans un matériau différent en pied-droit pour  dans un matériau différent en pied-droit pour dans un matériau différent en pied-droit pour  un matériau différent en pied-droit pour un matériau différent en pied-droit pour  matériau différent en pied-droit pour matériau différent en pied-droit pour  différent en pied-droit pour différent en pied-droit pour  en pied-droit pour en pied-droit pour  pied-droit pour pied-droit pour  pour pour pouvoir y établir un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  y établir un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les y établir un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  établir un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les établir un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les un climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les climat différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les différencié. Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les Les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les toitures sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  sont en double-paroi gonflable, ainsi que les sont en double-paroi gonflable, ainsi que les  en double-paroi gonflable, ainsi que les en double-paroi gonflable, ainsi que les  double-paroi gonflable, ainsi que les double-paroi gonflable, ainsi que les  gonflable, ainsi que les gonflable, ainsi que les  ainsi que les ainsi que les  que les que les  les les pied-droit, sauf pied droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  sauf pied droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en sauf pied droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  pied droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en pied droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en droit Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en Est de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en de la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en la serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en serre la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en la plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  plus à l'est. Les façades nord et sud sont en plus à l'est. Les façades nord et sud sont en  à l'est. Les façades nord et sud sont en à l'est. Les façades nord et sud sont en  l'est. Les façades nord et sud sont en l'est. Les façades nord et sud sont en  Les façades nord et sud sont en Les façades nord et sud sont en  façades nord et sud sont en façades nord et sud sont en  nord et sud sont en nord et sud sont en  et sud sont en et sud sont en  sud sont en sud sont en  sont en sont en  en en polycarbonate. La structure des serres est métallique. Enfin, le projet comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  le projet comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des le projet comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  projet comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des projet comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des comporte un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des un volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des volet de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des de récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des récupération des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  des eaux pluviales destinées à l'arrosage des des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  eaux pluviales destinées à l'arrosage des eaux pluviales destinées à l'arrosage des  pluviales destinées à l'arrosage des pluviales destinées à l'arrosage des  destinées à l'arrosage des destinées à l'arrosage des  à l'arrosage des à l'arrosage des  l'arrosage des l'arrosage des  des des serres. Une cuve aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  Une cuve aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité Une cuve aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  cuve aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité cuve aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité aérienne est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité est installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité installée à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité à l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité l'angle sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité sud-ouest des nouvelles serres pour une capacité  des nouvelles serres pour une capacité des nouvelles serres pour une capacité  nouvelles serres pour une capacité nouvelles serres pour une capacité  serres pour une capacité serres pour une capacité  pour une capacité pour une capacité  une capacité une capacité  capacité capacité de 105 m3. Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  105 m3. Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un 105 m3. Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  m3. Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un m3. Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un Cette cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un cuve sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un sera reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un reliée à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un à un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un captage existant, son trop-plein sera redirigé vers un  existant, son trop-plein sera redirigé vers un existant, son trop-plein sera redirigé vers un  son trop-plein sera redirigé vers un son trop-plein sera redirigé vers un  trop-plein sera redirigé vers un trop-plein sera redirigé vers un  sera redirigé vers un sera redirigé vers un  redirigé vers un redirigé vers un  vers un vers un  un un étang en contre-bas appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  en contre-bas appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en en contre-bas appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  contre-bas appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en contre-bas appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en appartenant à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en à l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en l'ONF. Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en Les eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en eaux de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en de pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  pluie de la nouvelle serre sont récupérées en pluie de la nouvelle serre sont récupérées en  de la nouvelle serre sont récupérées en de la nouvelle serre sont récupérées en  la nouvelle serre sont récupérées en la nouvelle serre sont récupérées en  nouvelle serre sont récupérées en nouvelle serre sont récupérées en  serre sont récupérées en serre sont récupérées en  sont récupérées en sont récupérées en  récupérées en récupérées en  en en façade sud et alimenteront cette cuve de façon gravitaire. L'alimentation en électricité des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  en électricité des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un en électricité des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  électricité des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un électricité des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un des serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un serres se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un se fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un fera depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un depuis le TGBT du site, par la réalisation d'un  le TGBT du site, par la réalisation d'un le TGBT du site, par la réalisation d'un  TGBT du site, par la réalisation d'un TGBT du site, par la réalisation d'un  du site, par la réalisation d'un du site, par la réalisation d'un  site, par la réalisation d'un site, par la réalisation d'un  par la réalisation d'un par la réalisation d'un  la réalisation d'un la réalisation d'un  réalisation d'un réalisation d'un  d'un d'un nouveau réseau enterré. Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  réseau enterré. Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en réseau enterré. Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  enterré. Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en enterré. Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en Les serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en serres sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en sont équipées de robots d'arrosage et automatisées en  équipées de robots d'arrosage et automatisées en équipées de robots d'arrosage et automatisées en  de robots d'arrosage et automatisées en de robots d'arrosage et automatisées en  robots d'arrosage et automatisées en robots d'arrosage et automatisées en  d'arrosage et automatisées en d'arrosage et automatisées en  et automatisées en et automatisées en  automatisées en automatisées en  en en ventilation pour une bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  pour une bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute pour une bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  une bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute une bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute bonne gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute gestion des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute des plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute plants. Pour un bon fonctionnement thermique en toute  Pour un bon fonctionnement thermique en toute Pour un bon fonctionnement thermique en toute  un bon fonctionnement thermique en toute un bon fonctionnement thermique en toute  bon fonctionnement thermique en toute bon fonctionnement thermique en toute  fonctionnement thermique en toute fonctionnement thermique en toute  thermique en toute thermique en toute  en toute en toute  toute toute saison et l'implantation des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  et l'implantation des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant et l'implantation des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  l'implantation des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant l'implantation des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant des divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant divers équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant équipements techniques au dessus de plants sur table pouvant  techniques au dessus de plants sur table pouvant techniques au dessus de plants sur table pouvant  au dessus de plants sur table pouvant au dessus de plants sur table pouvant  dessus de plants sur table pouvant dessus de plants sur table pouvant  de plants sur table pouvant de plants sur table pouvant  plants sur table pouvant plants sur table pouvant  sur table pouvant sur table pouvant  table pouvant table pouvant  pouvant pouvant atteindre des hauteur de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  des hauteur de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage des hauteur de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  hauteur de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage hauteur de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage de 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage 1.3m, la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage la hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage hauteur sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage sous chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage chéneau est de 5m, avec une hauteur au faîtage  est de 5m, avec une hauteur au faîtage est de 5m, avec une hauteur au faîtage  de 5m, avec une hauteur au faîtage de 5m, avec une hauteur au faîtage  5m, avec une hauteur au faîtage 5m, avec une hauteur au faîtage  avec une hauteur au faîtage avec une hauteur au faîtage  une hauteur au faîtage une hauteur au faîtage  hauteur au faîtage hauteur au faîtage  au faîtage au faîtage  faîtage faîtage de 7.16m. L'alimentation en gaz des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  en gaz des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà en gaz des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  gaz des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà gaz des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà des serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà serres pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà pour un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà un chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà chauffage par aérothermes, se fait par des cuves déjà  par aérothermes, se fait par des cuves déjà par aérothermes, se fait par des cuves déjà  aérothermes, se fait par des cuves déjà aérothermes, se fait par des cuves déjà  se fait par des cuves déjà se fait par des cuves déjà  fait par des cuves déjà fait par des cuves déjà  par des cuves déjà par des cuves déjà  des cuves déjà des cuves déjà  cuves déjà cuves déjà  déjà déjà présentes sur le site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  sur le site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve sur le site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  le site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve le site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve site. Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve Pour le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve le nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve nouvel aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve aménagement, les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  les cuves sont déplacées à proximité de la cuve les cuves sont déplacées à proximité de la cuve  cuves sont déplacées à proximité de la cuve cuves sont déplacées à proximité de la cuve  sont déplacées à proximité de la cuve sont déplacées à proximité de la cuve  déplacées à proximité de la cuve déplacées à proximité de la cuve  à proximité de la cuve à proximité de la cuve  proximité de la cuve proximité de la cuve  de la cuve de la cuve  la cuve la cuve  cuve cuve eau. Comment sont prévues l'organisation et la composition des aménagements  sont prévues l'organisation et la composition des aménagements sont prévues l'organisation et la composition des aménagements  prévues l'organisation et la composition des aménagements prévues l'organisation et la composition des aménagements  l'organisation et la composition des aménagements l'organisation et la composition des aménagements  et la composition des aménagements et la composition des aménagements  la composition des aménagements la composition des aménagements  composition des aménagements composition des aménagements  des aménagements des aménagements  aménagements aménagements nouveaux, notamment par rapport aux constructions ou paysages  notamment par rapport aux constructions ou paysages notamment par rapport aux constructions ou paysages  par rapport aux constructions ou paysages par rapport aux constructions ou paysages  rapport aux constructions ou paysages rapport aux constructions ou paysages  aux constructions ou paysages aux constructions ou paysages  constructions ou paysages constructions ou paysages  ou paysages ou paysages  paysages paysages avoisinants ?  Les 5 nouvelles serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  5 nouvelles serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment 5 nouvelles serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  nouvelles serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment nouvelles serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment serres se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment se situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment situent en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment en arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment arrière du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment du bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  bâtiment technique central, qui reste le bâtiment bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  technique central, qui reste le bâtiment technique central, qui reste le bâtiment  central, qui reste le bâtiment central, qui reste le bâtiment  qui reste le bâtiment qui reste le bâtiment  reste le bâtiment reste le bâtiment  le bâtiment le bâtiment  bâtiment bâtiment identitaire du site visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  du site visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles du site visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  site visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles site visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles visible en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles en premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles premier lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles lieu depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles depuis le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles le chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles chemin d'accès. Les serres existantes et nouvelles  d'accès. Les serres existantes et nouvelles d'accès. Les serres existantes et nouvelles  Les serres existantes et nouvelles Les serres existantes et nouvelles  serres existantes et nouvelles serres existantes et nouvelles  existantes et nouvelles existantes et nouvelles  et nouvelles et nouvelles  nouvelles nouvelles restent groupées dans une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  groupées dans une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur groupées dans une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  dans une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur dans une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur une enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur enclave terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur terrassée au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur au nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur nord de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur de ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur ce bâtiment, ce qui permet de limiter leur  bâtiment, ce qui permet de limiter leur bâtiment, ce qui permet de limiter leur  ce qui permet de limiter leur ce qui permet de limiter leur  qui permet de limiter leur qui permet de limiter leur  permet de limiter leur permet de limiter leur  de limiter leur de limiter leur  limiter leur limiter leur  leur leur impact visuel dans le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  visuel dans le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de visuel dans le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  dans le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de dans le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de le paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de paysage. La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de La voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de voirie existante entre serres et bâtiment technique sert de  existante entre serres et bâtiment technique sert de existante entre serres et bâtiment technique sert de  entre serres et bâtiment technique sert de entre serres et bâtiment technique sert de  serres et bâtiment technique sert de serres et bâtiment technique sert de  et bâtiment technique sert de et bâtiment technique sert de  bâtiment technique sert de bâtiment technique sert de  technique sert de technique sert de  sert de sert de  de de desserte aux nouvelles serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  aux nouvelles serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en aux nouvelles serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  nouvelles serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en nouvelles serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en serres dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en dont les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en les portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en portes principales sont orientées au sud. Une plateforme en  principales sont orientées au sud. Une plateforme en principales sont orientées au sud. Une plateforme en  sont orientées au sud. Une plateforme en sont orientées au sud. Une plateforme en  orientées au sud. Une plateforme en orientées au sud. Une plateforme en  au sud. Une plateforme en au sud. Une plateforme en  sud. Une plateforme en sud. Une plateforme en  Une plateforme en Une plateforme en  plateforme en plateforme en  en en enrobé située devant les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  située devant les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à située devant les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  devant les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à devant les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à les façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à façades sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à sud facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à facilite le déplacement d'engins pour transporter les plants à  le déplacement d'engins pour transporter les plants à le déplacement d'engins pour transporter les plants à  déplacement d'engins pour transporter les plants à déplacement d'engins pour transporter les plants à  d'engins pour transporter les plants à d'engins pour transporter les plants à  pour transporter les plants à pour transporter les plants à  transporter les plants à transporter les plants à  les plants à les plants à  plants à plants à  à à divers moments lors de leur vie dans la pépinière. Comment sont organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de  sont organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de sont organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de  organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de organisés et aménagés les accès au terrain et les aires de  et aménagés les accès au terrain et les aires de et aménagés les accès au terrain et les aires de  aménagés les accès au terrain et les aires de aménagés les accès au terrain et les aires de  les accès au terrain et les aires de les accès au terrain et les aires de  accès au terrain et les aires de accès au terrain et les aires de  au terrain et les aires de au terrain et les aires de  terrain et les aires de terrain et les aires de  et les aires de et les aires de  les aires de les aires de  aires de aires de  de de stationnement ? L'accès au parking par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  au parking par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas au parking par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  parking par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas parking par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas par l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas l'entrée principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas principale reste identique, la zone de stationnement n'est pas  reste identique, la zone de stationnement n'est pas reste identique, la zone de stationnement n'est pas  identique, la zone de stationnement n'est pas identique, la zone de stationnement n'est pas  la zone de stationnement n'est pas la zone de stationnement n'est pas  zone de stationnement n'est pas zone de stationnement n'est pas  de stationnement n'est pas de stationnement n'est pas  stationnement n'est pas stationnement n'est pas  n'est pas n'est pas  pas pas impactée par le projet. Comment sont traités les constructions, clôtures, végétation ou  sont traités les constructions, clôtures, végétation ou sont traités les constructions, clôtures, végétation ou  traités les constructions, clôtures, végétation ou traités les constructions, clôtures, végétation ou  les constructions, clôtures, végétation ou les constructions, clôtures, végétation ou  constructions, clôtures, végétation ou constructions, clôtures, végétation ou  clôtures, végétation ou clôtures, végétation ou  végétation ou végétation ou  ou ou aménagements situés en limite de terrain ? Aucune clôture n'est ajoutée en limite de propriété. 
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